Motion du Cired

Le Conseil de Laboratoire du Cired (UMR 8568) affirme sa solidarité aux collegues des
laboratoires qui font l'objet de procédures de retrait partiel ou total de la tutelle CNRS
(désUMRisation). Ces procédures dérogent aux régles en vigueur, comme le déplorent le Conseil
Scientifique du CNRS et la Conférence des présidents des Sections du Comité national (CPCN),
dans des motions adoptées a l'unanimité. Elles sont menées sans consultation des sections du
Comité national et sans s'appuyer sur les rapports d'évaluation du HCERES. Nous appelons donc
le CNRS a revenir sur ces décisions.



https://www.cnrs.fr/comitenational/cs/recommandations/11_nov_25/Recommandation%20CS%20_%20Conditions_de_deliberation_du_Conseil-sur-unites-de-recherche.pdf
https://www.cnrs.fr/comitenational/cs/recommandations/11_nov_25/Recommandation%20CS%20_%20Conditions_de_deliberation_du_Conseil-sur-unites-de-recherche.pdf
https://www.cnrs.fr/comitenational/struc_coord/cpcn/motions/2025/Motion_CPCN-CNRS_tutelle_secondaire_desUMRisations_en_cours_quinquennal_unites_recherche_251124.pdf

